
COMPTE RENDU DU CONSEIL D’ECOLE EXTRAORDINAIREDU MARDI 26 MAI 2020

Le conseil de l’école Bray-Saint-Aignan s’est réuni le mardi 26 mai 2020 à 18h00 en audio.

Etaient présent·es :

Madame GRESSETTE, maire de Bray-saint-Aignan

Madame POURRIOT, directrice de St Aignan des Gués et Mme BOULAY enseignante  de St Aignan des 
Gués

Mesdames ASSELINEAU, GLORIAN, NEYROLLES, MEYER et Monsieur CORNEC enseignant·es à Bray

Mesdames POMPON-PARRACHO, BURGEVIN représentantes des parents d’élèves de St Aignan

Mesdames DELECUEILLERIE,  MARTIN,  BRULEZ  représentantes des parents d’élèves de Bray

Monsieur PERRONNET, DDEN

Etaient excusés     :  

Madame COTON, IEN

M .MANIEZ, Mme MARCHAL et MmeTHOMAS-BIDOUX représentant.es des parents d’élèves de Bray

sont désigné·es     :  

Présidente de séance : Mme ASSELINEAU, Directrice école de Bray

Secrétaires de séance : M. CORNEC pour les enseignant·es et Mme  DELECUEILLERIE pour les 
représentantes de parents.

1/ Validation de l’avenant du règlement intérieur

Lecture du règlement

Approuvé à l’unanimité.

2/   Résultats du sondage     : retour à l’école à partir du 2 juin     :  

maternelle CP CE1/CE2 CM1 CM2

19 15 15 11 10

Soit un total de :  49 sur Bray ( 20 actuellement)

Soit un total de : 21 sur Saint Aignan (12 actuellement)

3/ Organisation possible pour le mois de juin (cantine, garderie, nombre de classes ouvertes,,,)
Mme Gressette confirme qu’il n’y aura pas de service de cantine. Et pour la garderie, elle attend les listes 
des élèves avec les réponses des parents.

St Aignan     : 

CM1 (Mme Boulay) lundis et mardis et CM2 (Mme Pourriot) jeudis et vendredis

Bray St Aignan     :   

CE1-CE2 → 15 élèves tous les jours

CP → 2 groupes en alternance : 8 ? élèves le lundi et le mardi et 7 ? élèves le jeudi et le vendredi

maternelle → 2 groupes en alternance : 10 élèves  le lundi et le mardi et 9 élèves le jeudi et le vendredi

Les enseignants font leur maximum pour grouper les fratries.

Les informations vous sont données dans le cadre  du protocole sanitaire en vigueur (circulaire du 4 mai 
2020).

4/ questions diverses

- Les soignants restent-ils prioritaires ? La priorité est donnée plus largement aux 2 parents qui travaillent 



- Si notre employeur ne veut pas qu’on reprenne à mi-temps, comment fait-on ? Une attestation sera 
fournie pour les familles dont les enfants ne seront pas accueillis.

Les CE1 & CE2 sont accueillis en groupe complet car la classe est plus grande. Pas de changement de 
jours, ni d’élèves prévus jusqu’à la fin de l’année scolaire

- Est-ce que tous les élèves seront accueillis à la garderie ?: Mme Gressette attend la liste définitive des 
enfants

- Comment se passe l’école ?Témoignages des parents élus dont les enfants sont ravi·es d’avoir repris 
l’école.Les retours sont très positifs de la part des parents pour la période de confinement et la reprise de 
l’école pour les familles concernées. Un grand merci à toute l’équipe pédagogique et au personnel de la 
mairie pour tout ce qui a été proposé et mis en place. 

Mme Gressette conclut que c’est grâce à des échanges réguliers entre le personnel enseignant et la mairie
que  l'accueil des élèves a pu se faire. 

Fin de la séance à 18h44


